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introduction
Le Projet d’Aménagement et de Développement
Durable (PADD) a pour objectif de définir les
orientations d’urbanisme et d’aménagement rete-
nues par la Commune de Calmont dans le
respect des principes énoncés aux articles L.110
et L.121-1 du Code de l’Urbanisme. 

Le PADD s’appuie à la fois sur:
- le diagnostic de la commune (forces et faibles-
ses du territoire, qualités paysagères et environ-
nementales, projets…), 
- les hypothèses de travail et les différents scéna-
rios progressivement élaborés,
- les débats et les discussions au sein du Conseil
Municipal,
- et les objectifs retenus par la municipalité en
cohérence avec les grands principes du SCOT du
Pays Lauragais. 

C’est sur cette base que les objectifs fixés par la
Commune pour son développement sont:
- illustrés dans les Orientations d’Aménagement
(pièce 3 du dossier de PLU), 
- et traduits réglementairement dans le règlement
écrit (pièce 4.1. du dossier de PLU) et la pièce
graphique du règlement (zonage, pièces 4.2.1 et
4.2.2. du dossier de PLU). 

LLee PPAADDDD ddee llaa CCoommmmuunnee ddee CCaallmmoonntt ss’’aappppuuiiee
ssuurr pplluussiieeuurrss pprriinncciippeess:: 
-- llaa vvoolloonnttéé ddee mmaaîîttrriisseerr ssoonn uurrbbaanniissaattiioonn,,
-- llaa rreecchheerrcchhee dd’’uunnee mmiixxiittéé ssoocciiaallee eett uurrbbaaiinnee,,
-- llaa vvoolloonnttéé ddee rreennffoorrcceerr lleess aaccttiivviittééss eett lleess
eemmppllooiiss pprréésseennttss ssuurr llaa CCoommmmuunnee,, 
-- llee mmaaiinnttiieenn eett llaa pprréésseerrvvaattiioonn ddee ll’’eennvviirroonnnnee--
mmeenntt eett ddee ll’’aaccttiivviittéé aaggrriiccoollee.. 
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déclinaison du PADD
Le PADD s’appuie sur la volonté de rechercher
un bon équilibre entre les différentes compo-
santes de son territoire. Le PLU devra permett-
re et encourager les éléments suivants: 

1. assurer un développement
urbain cohérent de Calmont, en
tant que pôle au sein du bassin
de vie de Nailloux par:
11..11 -- ll’’aaccccuueeiill ddee nnoouuvveeaauuxx hhaabbiittaannttss
11..22 .. llaa mmaaîîttrriissee dduu ddéévveellooppppeemmeenntt
11..33 .. llee ddéévveellooppppeemmeenntt ddee ll’’aaccttiivviittéé

2. promouvoir un développe-
ment urbain durable et de quali-
té en:
22..11 .. aamméélliioorraanntt llaa ggeessttiioonn ddeess ddééppllaaccee--
mmeennttss
22..22 .. rreennffoorrççaanntt llee lliieenn ssoocciiaall 
22..33 .. pprroodduuiissaanntt uunn eennvviirroonnnneemmeenntt uurrbbaaiinn
ddee qquuaalliittéé
22..44 .. iinnttééggrraanntt lleess ffoorrmmeess uurrbbaaiinneess dduurraa--
bblleess..

3. préserver et valoriser le
potentiel agricole et naturel en:
33..11 .. pprréésseerrvvaanntt lleess eessppaacceess aaggrriiccoolleess
pprréésseennttaanntt uunn ffoorrtt ppootteennttiieell aaggrroonnoommiiqquuee
33..22 .. mmaarrqquuaanntt eett ggéérraanntt ddeess lliimmiitteess nneetttteess
eennttrree uurrbbaanniissaattiioonn eett eessppaacceess aaggrriiccoolleess
33..33 .. ddéévveellooppppaanntt eett ggéérraanntt ll’’eexxppllooiittaattiioonn
ddeess rreessssoouurrcceess nnaattuurreelllleess..
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PADD (suite)
1. assurer un développement
urbain cohérent de Calmont, en
tant que pôle au sein du bassin de
vie de Nailloux

La Commune de Calmont souhaite continuer son
développement tout en restant en cohérence avec
les projets à l’échelle du territoire de CO LAUR
SUD mais aussi du Pays Lauragais dans le cadre
du SCOT. 
Pour jouer pleinement son rôle de pôle de proximi-
té secondaire (comme la qualifie le SCOT) au sein
du bassin de vie de CO LAUR SUD, elle doit
mener de front: 

11..11 .. ll’’aaccccuueeiill ddee nnoouuvveeaauuxx hhaabbiittaannttss,, aavveecc
ll’’oobbjjeeccttiiff dd’’aatttteeiinnddrree uunnee ppooppuullaattiioonn ttoottaallee ddee
33227700 àà 33338800 hhaabbiittaannttss àà CCaallmmoonntt (soit 1485 à
1540 logements au total, à raison de 2,2 habi-
tants/logement) eenn 22002255 àà éécchhééaannccee dduu PPLLUU
(d’ici 10 à 15 ans, durée de vie d’un PLU).
En poursuivant ces objectifs traduits dans le PLU, la
Commune pourra donc atteindre, à l’horizon du
SCOT en 2030, une population totale de 3745 à
3880 habitants (soit 1700 à 1765 logements au
total).

-- eenn 22002255 àà ll’’hhoorriizzoonn dduu PPLLUU, et avec une popula-
tion de 2051 habitants en 2008 (dernière donnée
connue), CCaallmmoonntt pprréévvooiitt ddoonncc dd’’aaccccuueeiilllliirr::

.. 555555 àà 660055 nnoouuvveeaauuxx llooggeemmeennttss ((ssooiitt
11222200 àà 11333300 hhaabbiittaannttss ssuupppplléémmeennttaaiirreess))

. ou encore 43 à 46 logts nouveaux/an
(soit 95 à 100 habitants par an). 

-- àà ll’’hhoorriizzoonn dduu SSCCOOTT eenn 22003300,, CCaallmmoonntt ppoouurrrraa
ddoonncc aaccccuueeiilllliirr::

.. 777700 àà 883355 nnoouuvveeaauuxx llooggeemmeennttss (ou
1695 à 1840 nouveaux habitants).

- cet objectif est compatible avec les orientations
du SCOT dont l’hypothèse de 20% de population
accueillie sur le bassin de vie CO LAUR SUD le
sera à Calmont avec une production de 1060
logements en 2030 (ou 2330 habitants supplémen-
taires).
- le PLU de Calmont est donc en cohérence avec le
SCOT, tout en étant plus modeste eu égard aux
capacités de la Commune.

- le SCOT définit une superficie moyenne des ter-
rains constructibles entre 600 et 1000 m2 par
logement (assainissement collectif) et 1500 m2
maximum (assainissement individuel).

- à Calmont et à l’horizon du PLU (2025), la surfa-
ce consommée sur des secteurs raccordés à l’assai-
nissement collectif sera de:

. 16,8 ha (pour les zones AU à court et
moyen terme, hors zones urbaines du PLU déjà
entamées) pour 215 à 265 logements, 

. soit une densité de 13,8 à 15,8 logts/ha
(taille de parcelles moyenne de 780 à 635 m2)*.

- sur les espaces avec assainissement individuel, la
surface est consommée est globalement de:

. 21,1 ha pour 140 logements, 

. soit une densité de 6,6 logts/ha (taille
de parcelles moyenne de 1540 m2)*;

--> soit un total de 37,9 ha consommés en 2025
(horizon du PLU) avec les zones d’extension futu-
res, sur des espaces aujourd’hui non bâtis mais
constructibles dans le POS précédent (zone UA et
UB).

* calcul comprenant les surfaces qui seront utili-
sées par les futurs espaces publics et collectifs, soit
entre 15 et 30%.
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Cette volonté d’accueillir de nouveaux habitants
implique de continuer le développement urbain: 

aa.. eenn aassssuurraanntt uunn ddéévveellooppppeemmeenntt ééqquuiilliibbrréé grâce
à une extension privilégiée au sud du village, et le
confortement des hameaux de Fortanié et de Gilis
pour répondre aux différents besoins résidentiels. 
Le renforcement urbain au sud du bourg pourra se
faire en tranches successives et en lien avec la
nouvelle station d’épuration:

- la zone au sud du bourg est le secteur prioritaire
d’extension de Calmont et présente plusieurs
atouts; son développement à proximité des équipe-
ments et services permettra:

. de mettre en place une véritable mixité
urbaine et sociale (construction de logements en
accession, en locatif, sociaux, intermédiaires…;
création d’un espace collectif vert, lien entre les
nouveaux secteurs d’extension et le bourg-cent-
re…), mais aussi en termes d’activités (possibilité
d’accueil de services ou commerces compatibles
avec l’habitat dans certains secteurs d’extension).

. de phaser le développement de façon
rationnelle et cohérente, en différant une partie de
l’urbanisation prévue dans le POS précédent
(notamment sur les espaces les plus éloignés du
centre-bourg).

. de renforcer le centre du village et de
favoriser les modes de déplacement doux (piétons,
vélos).

. de bien utiliser les équipements existants
ou à renforcer, notamment par le raccordement
d’une grande partie de ce secteur à l’assainisse-
ment collectif (présence de collecteurs gravitaires
dans ce secteur) préconisé par le SCOT. 

- le confortement des hameaux de Gilis/Croix de
Puel et de Fortanié devra rester modéré, l’urbani-
sation de ces secteurs relativement éloignés du
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d’Aménagement pour les zones A Urbaniser
(zones AU).

11..22 .. llaa mmaaîîttrriissee dduu ddéévveellooppppeemmeenntt
- la Commune prévoit de phaser son développe-
ment en ouvrant à court terme à l’urbanisation les
secteurs les mieux situés par rapport au bourg-cen-
tre et à ses équipements, et les plus facile à équi-
per de façon maîtrisée (assainissement collectif par
exemple): secteurs situés au sud du bourg de
Bourdette Est et Ouest, Gourgues Nord et Devant
Mercier.
- dans un second temps, la Commune ouvrira pro-
gressivement les secteurs de Metchou et Gourgues
sud dans le village, le secteur de Fortanié, en étu-
diant finement les conditions de leur urbanisation
(raccord ou non à l’assainissement collectif, rac-
cords aux quartiers déjà construits…).

-- lleess ccaappaacciittééss ddeess ddiifffféérreenntteess zzoonneess,, 555555 àà 660055
llooggeemmeennttss aauu ttoottaall ppoouurr ll’’eennsseemmbbllee ddeess zzoonneess UU eett
AAUU,, ssee ddéécclliinneenntt ddee llaa ffaaççoonn ssuuiivvaannttee aavveecc::

--> eenn pphhaassee 11 ((sseeuulleess zzoonneess àà êêttrree ddiirreecc--
tteemmeenntt uurrbbaanniissaabblleess àà ll’’aapppprroobbaattiioonn dduu PPLLUU)),, 441155
àà 446655 llooggeemmeennttss (soit, avec 2,2 personnes/logt,
780 à 910 habitants au total): 

.. 220000 llooggeemmeennttss eennvviirroonn eennccoorree ccoonnssttrruuccttii--
bblleess ddaannss lleess zzoonneess uurrbbaaiinneess dduu bboouurrgg;;

.. 221155 àà 226655 llooggeemmeennttss eenn mmooyyeennnnee
rrééppaarrttiiss ssuurr lleess 55 sseecctteeuurrss identifiés avec des super-
ficies et des typologies bâties diversifiées (de 25 à
30 logements pour la Bourdette Est, de 15 à 25
logements pour la Bourdette Ouest, de 55 à 65
logements pour Gourgues Nord, de 75 à 85 pour
Gourgues Centre, et de 45 à 60 logements pour
Devant Mercier).

centre bourg et de ses équipements étant problé-
matique en termes de déplacements, d’économie
d’espace et de raccordement à l’assainissement
collectif. 

bb.. eenn aassssuurraanntt llee rreennoouuvveelllleemmeenntt uurrbbaaiinn
- dans les secteurs déjà bâtis (bourg-centre, exten-
sions immédiates du village, hameau de Gilis et
secteur du Chemin de Lasserre), en “terminant” les
secteurs déjà partiellement construits et en com-
blant les dents creuses;
- dans le site de Fortanié, la Commune prévoit de
différer le développement de quelques sites (zones
qui seront urbanisables après modification du
PLU).  

cc.. eenn ddiivveerrssiiffiiaanntt llee ppaarrcc ddee llooggeemmeennttss pour assu-
rer une meilleure mixité et répondre aux différents
besoins (locatifs, petits logements, logements
sociaux...) et permettre de pérenniser le fonction-
nement des équipements communaux. 
- le SCOT préconise en effet (à l’horizon 2030) de
favoriser la mixité sociale, de tendre vers 20% de
logements sociaux dans les communes pôles, de
développer l’individuel groupé et le collectif, de
prévoir dans chaque programme de construction
un pourcentage minimum de construction de loge-
ments locatifs, locatifs sociaux et très sociaux.

- à Calmont (qui a en 2010 un peu moins de 2%
de logements sociaux, mais 21% de logements
locatifs), ces programmes tendront à être mis en
place dans toutes les opérations groupées, afin
d’avoir une véritable diversité du tissu bâti;
- un pourcentage de logements sociaux, ainsi
qu’un pourcentage de logements locatifs privés /
locatifs sociaux / locatifs très sociaux, et des pré-
conisations pour mettre en place une diversité dans
les programmes de logements (collectifs, grou-
pés…) sont introduits dans les Orientations

--> eenn pphhaassee 22 ((zzoonneess bbllooqquuééeess,, uurrbbaanniissaa--
bblleess àà mmooyyeenn oouu lloonngg tteerrmmee aapprrèèss mmooddiiffiiccaattiioonn dduu
PPLLUU)),, 114400 llooggeemmeennttss ppoossssiibblleess aauu ttoottaall (soit 500
habitants supplémentaires), dans les secteurs de
Metchou et Gourgues sud (135 logements) et de
Fortanié (5 logements).

11..33 .. llee ddéévveellooppppeemmeenntt ddee ll’’aaccttiivviittéé.
- la Commune ne souhaite pas devenir une
Commune “dortoir” et doit, en parallèle de l’ac-
cueil d’habitants, développer les possibilités d’em-
ploi sur place. 
- actuellement, dans le périmètre du SCOT, il y a
5,3 habitants pour 1 emploi; le SCOT fixe ce ratio
à 3,5 habitants pour 1 emploi en 2030. Pour
accompagner cet objectif, la commune souhaite: 

aa.. eennccoouurraaggeerr ll’’aaccccuueeiill dd’’aaccttiivviittééss notamment dans
le cadre des projets d’activités économiques com-
munautaires (projet d’une zone à vocation indus-
trielle et artisanale du “Tor d’en Haut” à l’entrée
Sud de Calmont) et dans le cadre d’une petite
zone d’activités communale déjà existante dans le
POS antérieur (à Chandou); 

bb.. ddéévveellooppppeerr ll’’aaccttiivviittéé autour des secteurs inno-
vants comme les énergies renouvelables (éolien-
nes, photovoltaïques) ou la valorisation des res-
sources agricoles.

cc.. ccoonnffoorrtteerr lleess aaccttiivviittééss eexxiissttaanntteess, notamment les
commerces et les services, en leur permettant de
se développer en priorité au coeur du village,
mais aussi dans les futurs secteurs d’extension les
plus centraux (certaines zones AU). 
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2. promouvoir un développement
urbain durable et de qualité

Face aux enjeux environnementaux mais aussi éco-
nomiques et sociétaux, la Commune souhaite pren-
dre en compte le développement durable et quali-
tatif de son territoire. Pour cela, elle souhaite: 

22..11 .. aamméélliioorreerr llaa ggeessttiioonn ddeess ddééppllaacceemmeennttss..
Les secteurs bâtis de la Commune sont principale-
ment situés dans un secteur plat, propice à des
modes alternatifs de déplacement de proximité. La
Commune souhaite les promouvoir: 

aa.. eenn ssééccuurriissaanntt ddeess ddééppllaacceemmeennttss ddee pprrooxxiimmiittéé,
notamment sur les voiries principales (possible
réaménagement du RD11a, projets sur des liaisons
piétons/vélos alternatives n’utilisant pas les voies
principales les plus circulées…); 

bb.. eenn oorrggaanniissaanntt ddeess cchheemmiinneemmeennttss pour les
modes doux (marche, vélo) sur les nouveaux quar-
tiers ou les secteurs déjà construits (Emplacements
Réservés, préconisations des Orientations
d’Aménagement…);

cc.. eenn ssttrruuccttuurraanntt llee rréésseeaauu vviiaaiirree, avec la création
d’un maillage de nouveaux espaces publics effica-
ce et de qualité (voies à sens unique ou non, pla-
ces de stationnement, trottoirs, liaisons
piétons/vélos) et en encourageant les promoteurs
d’opération à se conformer à un schéma général
de déplacements et d’espaces publics (à travers
les Orientations d’Aménagement notamment).

22..22 .. rreennffoorrcceerr llee lliieenn ssoocciiaall àà ttrraavveerrss:: 
aa.. llaa ddéémmooccrraattiiee ddee pprrooxxiimmiittéé, en associant les
habitants à l’élaboration des projets communaux
et notamment du PLU; 
bb.. llaa pprrooggrraammmmaattiioonn ddeess ééqquuiippeemmeennttss, notamment
pour conforter la vie associative, (équipements de
loisirs, zone de jardins familiaux à Ortès comme
projet collectif). 

22..33 .. pprroodduuiirree uunn eennvviirroonnnneemmeenntt uurrbbaaiinn ddee
qquuaalliittéé. 
- le bâti sur Calmont participe à la qualité du
cadre de vie par sa forme et son architecture. La
Commune souhaite s’engager dans une démarche
de qualité sur la forme urbaine des nouveaux sec-
teurs d’urbanisation. La prise en compte de l’envi-
ronnement devra se faire en évitant, de façon
générale, le gaspillage d’espaces. 

- dans les nouveaux quartiers, la création d’un
tissu mixte, véritablement urbain, resserré tout en
étant aéré et diversifié, avec des espaces publics
continus et adaptés au site, sera privilégiée. 
- la qualité des espaces collectifs et du cadre de
vie dans les futurs secteurs d’extension sera recher-
chée; le principe d’un espace vert collectif reliant
les futurs quartiers au centre-bourg est notamment
gage de qualité pour les futures opérations.

22..44 .. iinnttééggrreerr lleess ffoorrmmeess uurrbbaaiinneess dduurraabblleess..
- le développement devra permettre la création de
formes urbaines et architecturales propices à une
gestion durable du sol: prise en compte de l’utilisa-
tion des énergies renouvelables, gestion des eaux
à la parcelle, orientation des façades et des faî-
tages... 
- à l’échelle de la parcelle individuelle, la réflexion
quant à l’implantation du bâti sur la parcelle per-
met d’optimiser la qualité de vie au sein du loge-
ment et des constructions plus économiques en
énergie (prise en compte du relief, de l’exposition,
du vent, des limites parcellaires...); l’observation
de l’implantation des constructions anciennes a, à
cet égard, constitué une piste de travail. 
- ces éléments trouvent leur traduction à la fois
dans les Orientations d’Aménagement et dans le
règlement écrit.
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3. préserver et valoriser le poten-
tiel agricole et naturel

Nature et agriculture sont deux éléments constitu-
tifs du caractère de Calmont, et participent à la
qualité du cadre de vie. La pression urbaine se fai-
sant essentiellement sur ces espaces, il est nécessai-
re d’en assurer la pérennité et la qualité tout en
permettant à la Commune de se développer. Pour
cela, la Commune souhaite: 

33..11 .. pprréésseerrvveerr lleess eessppaacceess aaggrriiccoolleess pprréésseenn--
ttaanntt uunn ffoorrtt ppootteennttiieell aaggrroonnoommiiqquuee..
- les terres présentant un attrait important pour l’a-
griculture, soit par la qualité des sols (dans la
zone de coteaux), soit par la présence d'irrigation
(dans la plaine de l’Hers), sont identifiées et pré-
servées car ce sont elles qui assurent la viabilité de
l’activité agricole communale. Elles sont donc clas-
sées en zone agricole, de même que les sièges
d’exploitation et les bâtiments à usage agricole. Le
mitage par l’habitat résidentiel n’est plus autorisé.
Le bâti existant occupé par cet habitat sans lien
avec l’activité agricole est donc classé en zone
agricole spécifique où les nouvelles constructions
ne sont pas autorisées. L’occupation existante est
donc prise en compte, avec la volonté d’autoriser
la réhabilitation du bâti existant. 
- pour ces bâtiments qui ne sont pas ou plus liés à
l’agriculture mais qui ponctuent l’espace agricole,
la Commune a décidé d’autoriser le changement
de destination des bâtiments existants pour permet-
tre une diversification des occupations de ces espa-
ces bâtis mais en interdisant la création de nou-
veaux bâtiments.

33..22 .. mmaarrqquueerr eett ggéérreerr ddeess lliimmiitteess nneetttteess eennttrree
uurrbbaanniissaattiioonn eett eessppaacceess aaggrriiccoolleess..
- préserver la viabilité de l’agriculture c’est aussi
gérer la transition avec les espaces plus urbains,
pour éviter un développement du mitage des ter-
res. 

.. pprroottééggeerr eett vvaalloorriisseerr ffoorrtteemmeenntt lleess eessppaacceess
nnaattuurreellss..
- la Commune compte des espaces boisés impor-
tants qu’elle souhaite préserver, ainsi que des
espaces naturels majeurs au niveau environnemen-
tal (rivière Hers et site natura 2000, ZNIEFF,
APPB…). Ces espaces sont donc protégés dans le
PLU avec notamment la matérialisation de la
“trame verte et bleue” par un classement en zone
naturelle.
- la Commune souhaite permettre le réaménage-
ment de jardins potagers (de type jardins “fami-
liaux” ou “ouvriers”) en cœur du village, afin d’u-
tiliser de façon raisonnée et collective des espaces
bien situés, arrosés mais difficilement accessibles
par l’urbanisation.    
- un projet de camping est prévu au sud du village,
près des équipements de la commune.

33..33 .. ddéévveellooppppeerr eett ggéérreerr ll’’eexxppllooiittaattiioonn ddeess
rreessssoouurrcceess nnaattuurreelllleess..
- l'exploitation des ressources naturelles (éolien,
solaire...) présente des atouts pour la Commune,
mais doit aussi être gérée durablement notamment
par rapport aux surfaces utilisées, leur incidence
sur le paysage et l’environnement.
- la Commune est concernée par 2 projets inter-
communaux: une ZDE (zone de développement
éolien) dans la zone de coteaux au nord; un pro-
jet d’installation de panneaux photovoaltaïques
dans la zone d’activités du Tor au sud du territoire
communal.
- elle souhaite également autoriser le petit éolien
sur l’ensemble du territoire agricole. 

LL’’eennsseemmbbllee ddee cceess tthhéémmaattiiqquueess ssoonntt ffoorrtteemmeenntt
lliiééeess lleess uunneess aauuxx aauuttrreess ssuurr llee tteerrrriittooiirree ddee
CCaallmmoonntt;; lleeuurr mmiissee eenn ccoohhéérreennccee ccoonnssttiittuuee
ll’’eennjjeeuu mmaajjeeuurr dduu PPLLUU..




